
 

 
ALSACE 

WEBINAIRE 
" Décret n°2022-1043 du 22 juillet 2022 :  

où en sommes-nous aujourd’hui ? " 

 
Lundi 19 février 2024 de 14h00 à 15h30 

 

Programme :  

• Historique du texte, repères juridiques (Loi du 6 août 2019, ordonnance du 26 
mai 2021, ordonnance du 24 novembre 2021) et précisions depuis (arrêté du 1er 
aout 2023) 

• La notion d’évolution professionnelle 

• Le renforcement de dispositifs pour certains agents publics : 
o L’accès prioritaire à la formation et à l’accompagnement 
o La VAE (en lien avec l’actuelle réforme issue de la loi du 22 décembre 2022) 

o Le bilan de compétences 
o Le CFP 
o Le congé de transition professionnelle 

• L’accompagnement des agents dans leur projet d’évolution professionnelle, 
avec de nouveaux dispositifs : 

o Le bilan de parcours professionnel 
o L’accompagnement personnalisé 
o Le plan individuel de développement des compétences 
o La période d’immersion professionnelle 

• La nouvelle définition de l’action de formation 

 

 

Public : Directeurs, Directeurs des Ressources Humaines,  
              Responsables et Chargés de Formation, Agents des services RH  
 
Intervenant : Vincent CIBOIS, Consultant-juriste et formateur. 

 


